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Dispensé du  timbrage 

Vous venez de recevoir dans vos boites mails pro-
fessionnelles ac-nice, la première étape de vote électro-
nique (l’article de Marc en page 7, vous explique tout )! 

Déjà 4 ans depuis le dernier vote de la profession 
aux élections professionnelles. Je commencerai donc par 
remercier tous les collègues qui œuvrent à bas bruit pour 
la profession comme commissaires paritaires. Souligner 
l’engagement bénévole des copines et des copains 
comme représentants des personnels dans toutes les ins-
tances de gestion des carrières, promotions, mutations, 
formations disciplinaires, que ce soit au niveau acadé-
mique, au niveau ministériel. 

Qu’ils en soient ici remerciés, et j’ai à cœur de les nommer : 

MYRIAM CASABIANCA, VALERIE ESPINOSA, JULIEN FERRAPIE, AUDREY GUIYESSE, 
PHILIPPE LEBAULT, NATHALIE LEBAULT, COLAS MOUTON, MARC PASTOR, FLORENCE 
POLONIO, FLORENT PONS, BASTIEN PREVIT, CAROLINE PREVIT, HENRI REBOUL, GHI-
SLAINE REVERDITO, PHILIPPE ROGGERONE, STEPHANIE SALOMON, MARC SALOMON, 
ARNAUD THEODORE, SYLVIE ANNE VALLEE, EMILIE WALCZAK. 

Vous les avez plébiscités à 84% en votant SNEP FSU en 2018 ! Et je peux vous as-
surez que les 30 000 prof d’EPS pèsent malgré leur petit nombre face aux 880 000 autres 
enseignants ! Nous sommes la seule profession à s’être munie collectivement d’un outil 
original et unique! Ce 84% est unique dans le monde du travail ! le SNEP pèse par cette 
unité professionnelle. Le SNEP FSU est le syndicat de la Profession au sens propre ! 

Et comme toutes les solidarités, elles gênent les politiques libérales et elles sont 
systématiquement attaquées… Le gouvernement Macron, n’a pas dérogé a la règle. Il a 
tapé très fort avec la loi de transformation de de fonction publique. Il a bridé drastique-
ment le rôle des élus du personnel et modifié profondément notre statut ! L’EPS sera 
maintenant géré avec tous les personnels du second degré. Le nombre de commissaires 
paritaires académiques en EPS devrait passer de 18 à 3, Florent Pons revient sur cette 
situation dans cette publication. 

Ce journal atteste du travail du SNEP localement dans la défense de la profession 
et de la discipline. Nos déclarations liminaires rappellent : nos mandats, notre vision du 
services public (réforme des lycées pro, ou mouvement inter professionnel du 29), l’im-
portance d’une EPS de qualité pour nos jeunes (intervention auprès de la Rectrice), la 
défense des conditions de travail (installations, effectifs, matériels, suivi médical…), 

Le SNEP répond présent quel que soit l’instance (unss, cden, cta…), mais aussi au-
pres des élus des collectivités, de nos supérieurs hiérarchiques, et des services de ges-
tions. Vous vous êtes donnés les moyens en votant SNEP il y a 4 ans, il faudra retrouver 
cette générosité aux élections professionnelles du 1 au 8 décembre 2022 ! 

Et pour soutenir le SNEP il vous faudra cliquer FSU ! Voilà une autre des consé-
quences de la mandature Macron ! Nous vous accompagnerons ! 

Pour voter SNEP, il faut cliquer FSU 

 Déposé le :  28/10/2022 

Je vote SNEP, je clique FSU  par Colas Mouton     

P1 
Edito: Je vote SNEP, 
je clique FSU 

P2  UNSS 

P3 La FSU à la Rectrice 

P4 Lycées Pro 

P5 Société/Elections Pro 

P6 Elections Pro 

P7 Modalités de Vote 

p8 SNEP Var 
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Extrait de la Liminaire du SNEP FSU au CRUNSS du 20 
septembre 2022 

 
Madame la Rectrice… 
Tout d’abord permettez-moi, 

Madame la Rectrice, au nom du SNEP 
FSU, de vous souhaiter la bienvenue 
dans l’académie de Nice.(…) 

Nous ouvrons nos travaux 
dans un contexte sanitaire favorable, 
nous nous en réjouissons. 

Les plus de 32 000 licenciés de 
l’année passé montre que, malgré les 
difficultés, les acteurs du sport sco-
laire ont su relever le défi et propo-
ser à nos élèves une activité physique de qualité et 
de masse. 

Nous remercions les collègues animateurs 
d’AS, le(s) coordo(s) de district, les directeurs régio-
naux et départementaux et leurs équipes pour toute 
l’énergie qu’ils ont déployée pour maintenir l’activité 
et l’attractivité du sport scolaire. 

Nous tenons aussi à souligner la qualité des 
documents fournis par les services de l’UNSS. Cette 
transparence et ce partage devraient être la norme 
mais force est de constater que la loi de transforma-
tion de la fonction publique a mis à mal un parita-
risme… 

Mais avant de revenir sur le bilan et les pers-
pectives du sport scolaire de notre académie, il 
semble que les alertes sur la condition physique de 
nos jeunes aient été entendues. La campagne du SNEP 
FSU sur « une jeunesse plus sportive, c’est possible » 
avec sa semaine de l’EPS, y a contribué. En effet nous 
retrouvons dans la circulaire de rentrée ou dans la 
lettre du président Macron aux enseignants du 16 sep-
tembre, des dispositifs tel que les 30 mn d’Activités 

Physiques Quotidiennes dans le 1er degré, et les 2 h 
de sport en plus en collège. Mais nous 
n’oublions pas que la mandature précé-
dente a décrété la baisse du temps de la 
pratique obligatoire, c’est-à-dire l’EPS en 
LP. 
Ces décisions ne font preuve d’aucun vo-
lontarisme pour renforcer l’EPS, le sport 
scolaire ou encore pour améliorer les 
conditions de travail et la reconnaissance 
des personnels. 
(…) 
Pour autant la rentrée ne sera pas un 
long fleuve tranquille pour le sport sco-
laire. Si les voyants sont au vert pour une 

reprise « à la normale » avec un cadre sanitaire du 
MEN au niveau « socle », d’autres difficultés nous 
attendent. Parmi elles, la pénurie de chauffeurs de 
bus, l’explosion du coût des transports et de probables 
fermetures de piscines (crise énergétique). Nous vous 
demandons d’être extrêmement vigilent au caractère 
essentiel du savoir nager dans cette académie de bord 
de mer. 

Et si malheureusement nous devions passer au 
niveau orange et rouge en cours d’année, le SNEP-FSU 
insistera à nouveau pour que les sports collectifs ne 
soient plus abusivement considérés comme des « 
sports de contact » comme cela a pu être le cas dans 
de trop nombreux endroits.  

Il est nécessaire que la rentrée 2022 se fasse 
sur les chapeaux de roues avec une reprise massive 
des rencontres inter-établissements ; les finances de 
l’UNSS permettent de l’envisager. Les élèves et les en-
seignants en ont besoin. L’engagement et les mobilisa-
tions de chacun·e seront primordiaux pour défendre 
l’École, l’EPS et le sport scolaire. Merci pour votre 
écoute et nous vous souhaitons de bon Travaux.  

 

Pour le SNEP FSU les deux heures de sport supplémen-
taires en collège sont une nouvelle attaque contre le sport 
scolaire. 
Le dispositif proposé ne répond pas à l’objectif affiché 
par le ministère d’augmenter le temps de pratique de 
toutes et tous les élèves. 
Nous rappelons : 
1. qu’il existe déjà un temps, celui de l’association spor-
tive le mercredi après-midi, accessible à toutes et tous les 
élèves volontaires, et qu’en lycée ce temps-là n’est même 
plus respecté, 
2. que ce dispositif va être de fait inégalitaire compte te-
nu des spécificités territoriales (équipements sportifs, 

offre associative ou fédérale) et qu’il renforcera donc les 
inégalités existantes, 
3 que ce dispositif entre en concurrence sur l’utilisation 
des installations sportives sur du temps scolaire pour 
l’EPS comme pour le sport scolaire (notre académie est 
particulièrement pauvre en installations sportives). 
4. que nous ne connaissons pas, à l’heure actuelle, son 
mode de financement. 
Et enfin le SNEP-FSU rappelle sa revendication de 4 
heures d’EPS pour tous, seul temps de pratique obliga-
toire.  

Nous appelons la profession à répondre à l’appel de 
l’innovation pédagogique de notre Président en proposant 
ces 4h d’EPS pour toutes et tous nos élèves. 

UNSS, EPS: par Colas Mouton       Métier 
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Madame la Rectrice, 
Vous nous avez rassemblés dans un temps très court 

et en visio conférence pour nous vanter la nouvelle opéra-
tion ministérielle intitulée «notre école, faisons la en-
semble» et nous en présenter les déclinaisons académiques. 

Derrière l’affichage d’une « nouvelle méthode », les 
actes ne suivent pas. Il n'y a qu'à étudier le projet de budget 
pour s’en rendre compte. 

Il y a pourtant urgence à entendre la voix du monde 
de l'éducation dont celle de la FSU première force syndicale 
dans ce secteur. 

Nous défendons une autre conception du dialogue 
social et regrettons profondément, que les conditions d’un 
véritable échange pour envisager les mesures visant à amé-
liorer la réussite de nos élèves, leur bien être et la réduction 
des inégalités, ne soient pas réunies. 

La démocratie sociale a besoin, avant tout d’un syn-
dicalisme respecté et écouté, à l’inverse de ce qui est fait 
depuis le quinquennat précédent. Un quinquennat marqué 
par la mise à l’écart systématique des organisations syndi-
cales, et nous regrettons que vous ne voyiez pas dans les 
organisations syndicales, un collectif organisé de profession-
nels de l’éducation. Depuis votre arrivée, vos actes ne font, 
malheureusement, que confirmer ce mépris des organisa-
tions syndicales. D’ailleurs, informer la profession sur les 
modalités de mise en œuvre du projet « notre école, faisons 
l’ensemble » avant même d’avoir eu la courtoisie de nous en 
parler sonne comme une provocation. C’est une perfor-
mance en si peu de temps ! 

Nul besoin d’un travail local pour identifier des solu-
tions qui permettront d’améliorer la réussite des élèves: 
baisser les effectifs par classe, donner les moyens d'une une 
inclusion réussie, redonner des moyens en termes d’heures 
postes aux élèves les plus en difficultés dans notre système. 
Aujourd’hui les clés de répartition ne sont plus assez discrimi-
nantes pour y voir des conditions favorables à la réussite de 
tous. Nous demandons de stopper votre politique d’enfer-
mement dans des secteurs géographiques qui aboutit à pri-
ver nos élèves d’une mixité sociale, mère du vivre ensemble. 

Aux yeux des personnels,  tout n’est que gabegie 
dans le process du ministère. Deux jours de réflexion, ou les 
12h de consultation dans le primaire, au 
lendemain des évaluations des établis-
sements font figure de redite. Tel Si-
syphe, vous épuisez la profession par un 
simulacre de discussion. Les gesticula-
tions médiatiques et autres effets d'an-
nonces épuisent les personnels aux con-
ditions de travail déjà extrêmement 
difficiles sans oublier les AESH et AED 
que l'on précarise dans une fonction 
pourtant essentielle. 

Nul doute que vous trouverez 
des volontaires pour illustrer par des 
projets innovants votre politique des 
coups d’éclats médiatiques. Mais que 

sont ces 500 millions sur 5 ans pour toute la France quand le 
budget de fonctionnement pour nos deux départements est 
de 2000 millions par an ? Assurément un leurre alors que le 
PFLS budgétise la fermeture de 500 postes d’enseignants 
dans le primaire et 1500 postes dans le secondaire. Ce dont 
on est sûr, c’est que ces mignardises ne vont faire qu'empê-
cher les 880 000 enseignants d'enseigner durant deux 
jours… Quelle belle sobriété ! 

Parler d’une rénovation de l’école sans parler de son 
personnel, c’est une ineptie. Certains établissements de 
notre académie comptent 25% de stagiaires et contractuels, 
est-ce bien raisonnable ? Nos néo-titulaires des concours 
entrent à plein temps dans le métier sans formation sérieuse 
pour certains. Et les effectifs de TZR et de Brigades de rem-
placement ne cessent de fondre et sont déjà inexistants à la 
rentrée, pourtant ils sont les garants de la continuité du ser-
vice public de l’éducation. Les conditions de travail des 
AESH, aux AED que l’on précarise dans une fonction qui est 
de moins en moins un tremplin pour l’enseignement. 

Et que dire des pseudo revalorisations qui font fuir 
les jeunes collègues et démoralisent ceux qui  s’investissent 
au quotidien dans leur mission. 

Vos choix sont pensés pour la régulation des flux 
d’élèves, pour des économies d’échelle. La lutte contre les 
inégalités ne peut être un mot creux, là où elle est une 
souffrance professionnelle pour tous les personnels qui la 
vivent au quotidien et à qui on a retiré les moyens de la 
combattre. 

L’ancien directeur général de l’enseignement sco-
laire, Jean-Paul Delahaye, interpelle, dans une tribune au « 
Monde », le 20 septembre dernier (nous sommes sûrs que 
vous l’avez lue) où il dit: « Vous n’avez rien dit pour dé-
fendre l’enseignement général au lycée professionnel. Ce 
sont les enfants des autres ». Il évoque le choix déplorable 
fait, par les politiques, à l’égard de la voie professionnelle. 

Le traitement infligé à nos enfants qui s’orientent en 
voie professionnelle, n’est pas digne de notre idéal républi-
cain. Le ministère a amputé réforme après réforme, l’ensei-
gnement général, socle de la formation du futur citoyen, en 
proposant toujours moins d’enseignement général et tou-
jours plus d’employabilité. La FSU est mobilisée pour mettre 

en débat ces choix poli-
tiques et notamment le 
devenir de la filière profes-
sionnelle. Nous serons mo-
bilisés le 18 octobre pro-
chain pour une autre poli-
tique, pour une autre am-
bition pour la voie profes-
sionnelle ! 
Nous avons besoin de me-
sures concrètes et non de 
débats sans moyens à la 
clef. 

Introduction au CNR, une vaste blague Déclaration FSU  

Bulletin Académique SNEP     N° 113   - Octobre 2022    
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« Vous n’avez rien 
dit pour défendre 
l’enseignement géné-
ral au lycée profes-
sionnel. Ce sont les 
enfants des autres » 
Tribune 
Jean-Paul Delahaye 
ancien directeur général de 
l’enseignement scolaire 
 

L’ancien directeur général de 
l’enseignement scolaire, Jean-
Paul Delahaye, interpelle, dans 
une tribune au « Monde », les 
décideurs, parents, et citoyens 
issus des classes moyennes et 
favorisées sur leur manque 
d’engagement pour l’enseigne-
ment général au lycée profes-
sionnel. 
Publié le 20 septembre 2022 à 
06h30  
Extrait… 
En 2012, vous vous êtes battus 
pour le rétablissement de l’his-
toire-géographie comme ma-
tière obligatoire dans la termi-
nale S de l’époque. Vous l’avez 
fait avec d’autant plus de déter-
mination que ce sont vos en-
fants qui sont scolarisés dans 
les filières scientifiques du 
lycée d’enseignement général. 
Pour vos enfants, vous ne cé-
dez rien à la qualité et à la 
quantité des enseignements 
généraux qui sont dispensés, et 
vous avez raison. 
En 2022, vous avez obtenu que 
les mathématiques soient de 
nouveau intégrées au tronc 
commun des enseignements de 
classe de première générale. Là 
encore, pour vos enfants, vous 

vous montrez particulièrement 
attentifs à la culture générale 
qui doit être celle des citoyens 
d’aujourd’hui. Qui peut vous 
donner tort ? Mais alors, pour-
quoi ce silence quand il s’agit 
des enseignements dispensés 
au lycée professionnel ? 
Depuis 2019, la formation au 
baccalauréat professionnel a 
été amputée de dizaines 
d’heures d’enseignement de 
lettres, de mathématiques, 
d’histoire-géographie, de 
langues, d’enseignement moral 
et civique… C’est une amputa-
tion d’une tout autre ampleur 
que celle que vous avez com-
battue en 2012 et en 2022 pour 
les filières générales. Mais 
vous n’avez rien dit pour dé-
fendre l’enseignement général 
au lycée professionnel. Est-ce 
parce que vos enfants ne sont 
pas en formation profession-
nelle que vous ne vous sentez 
pas concernés ? 
« Les milieux populaires ne 
sont pas aveugles » 
Le doublement annoncé pour 

2023 des périodes de stages en 
entreprise va encore diminuer 

les horaires des enseignements 
généraux au lycée profession-

nel. Est-ce parce que ce sont 
essentiellement des enfants du 
peuple qui sont formés au lycée 

professionnel, (…), que vous 
semblez accepter qu’on les 

prive des outils intellectuels 
leur permettant de développer 

leur libre arbitre, de s’ouvrir au 
monde, et de conforter ainsi 

leur citoyenneté ? Vous ne 
dites toujours rien, ce sont les 
enfants des autres. (…) 

Non à la casse des L.P  par Colas Mouton           Reforme des lycées 
E. MACRON, sous couvert de revalorisation de la 

voie professionnelle en lycée, met en réalité un violent 
coup d’accélérateur à la déconstruction progressive 
entamée en 2009. Les lycées professionnels, qui prépa-
rent au CAP et au Bac Professionnel, accueillent les 
élèves les plus fragiles socialement et économique-
ment. 

En 2009, les élèves se sont vu·es amputé·es 
d’une année scolaire d’enseignement avec le passage 
du  
Bac pro de 4 à 3 ans, l’EPS a ainsi perdu 20 % d’horaires 
d’enseignement. 

En 2017, avec la Transformation de la Voie Pro-
fessionnelle menée par J.M BLANQUER, les élèves ont 
perdu 30 % de leur volume d’enseignement général 
comme professionnel, 

l’EPS a cette fois perdu une demi-heure de plus. 
L’EPS a donc été amputée de 25 % de ses horaires en 
moins de 10 ans ! Aujourd’hui, E. MACRON continue de 
s’inscrire dans cette ligne du moins d’École, tout en 
franchissant une étape supplémentaire, il met la for-
mation professionnelle, et de fait les jeunes les plus en 
difficulté, au service direct des entreprises. Cette lo-
gique utilitaire, se traduit par l’annonce de l’augmenta-
tion de 50 % des périodes de formation en milieux pro-
fessionnels, et propose des discussions locales sur le 
volume des enseignements fondamentaux. Plus de 
cadre national et adaptation aux besoins immédiats du 
marché local des entreprises. Pour l’EPS cela pourrait 
conduire à moins d’horaires et se traduire par une EPS 
utilitaire de prévention et de posture en fonction des 
métiers. C’est un recul pour l’émancipation et la cul-
ture des jeunes. En conséquence, nous appelons l’en-
semble de la profession et la communauté éducative 
à se mobiliser pour le retrait de ce projet de réforme, 
et nous réaffirmons notre position d’une EPS ambi-
tieuse pour toutes et tous, avec 4 h d’EPS hebdoma-
daires. 

Communiqué de presse SNEP-FSU, le 10 octobre 2022 
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Les mesures gouvernementales annoncées sur 
le pouvoir d’achat sont en dessous de la situation de 
paupérisation de la population. La loi votée cet été se 
contente de poser quelques rustines et, à travers les 
exonérations de cotisations, ampute le salaire sociali-
sé, fragilisant la protection sociale. Dans la fonction 
publique, la revalorisation de 3,5% de la valeur du 
point d’indice est en deçà de l’urgence à relever l’en-
semble des rémunérations de 10% au moins tout de 
suite pour préserver les conditions de vie de tou-tes. 
De même pour les retraité-es, les 4% de revalorisa-
tion des pensions ne correspondent pas à l’inflation, 
la situation des retraité-es continue donc de se dégra-
der. 

Il est aussi urgent de mener une vraie réflexion 
sur la transition écologique. La crise énergétique pèse 
déjà fortement sur la population, particulièrement les 
plus précaires, tandis qu’aucune  mesure  réelle n’est 
prise pour une transition écologique juste. Le gouver-
nement se contente d’incitations à des économies 
d’énergies culpabilisantes, tandis que d’autres pays 
européens s’engagent dans la taxation des superpro-
fits des entreprises du secteur énergétique et que 
d’autres mettent en place des pass ferroviaires gra-
tuits ! 

Il est enfin nécessaire d’initier une réflexion sur 
un Service Public de l’Autonomie. Pour  permettre 
d’avancer sur cette question en associant Actifs et 
Retraités un colloque sur la Protection sociale devrait 
se mettre en place prochainement avec la CGT et Soli-
daires. Il faudrait partir de la question de la transition 
vie active-retraite, de la qualité de vie au travail et 
après, de la santé des travailleurs et des retraités. 

Pour le moment le mauvais schéma que nous pro-
pose monsieur  Macron, c’est « on part épuisé à la 
retraite avec une pension dégradée, et un temps de 
retraite bien réduit » :  avec l’augmentation de la du-
rée et de la dureté des fins de carrières il y a des con-
séquences sur la santé des salariés et sur l’augmenta-
tion des dépenses pour l’assurance maladie, mais 
aussi il faut prendre en compte le coût que tout cela 
fait peser sur l’assurance chômage, avec un nombre 
important dans le privé de chômeurs entre 55 et 60 
ans. 

C’est pour quoi il est important de construire 
des mobilisations unitaires pour la défense, l’amélio-
ration et l’extension des droits sociaux pour toutes et 
tous. 

Au final c’est une lutte commune contre un pro-
jet de société, qui exclut de plus en plus, et ne rap-
porte qu’à une portion infime de la population (1% 
des plus riches). Les catastrophes de l’été ont bien 
montré que l’urgence climatique était un vrai enjeu 
et qu’il fallait trouver de nouvelles solutions, en dimi-
nuant notre empreinte carbone (diminution drastique 
des vols en jets privés), de nouveaux financements,  
notamment vers la taxation des supers profits des 
Gafam et des entreprises gazières et pétrolières. 

Alors soyons ensemble dans la rue, Actifs et Re-
traités pour peser dans le débat démocratique car 
seul le rapport de force que nous réussirons à impo-
ser  permettra de faire bouger les lignes, de donner 
du poids dans les Assemblées , aux discours disso-
nants, proposant d’autres  réformes que celle que 
monsieur Macron veut imposer  sous couvert d’un 
nouveau CNR !!! 

Retraités et actifs: même lutte  par Cathy Boissin                              Social   

Lors de la réunion de lancement de la 
campagne des élections profession-
nelles (1er au 8 décembre 2022), Be-
noit TESTE (Secrétaire national de la 
FSU), a déclaré que la LTFP (Loi de 
Transformation de la Fonction Pu-
blique) est un "scandale démocra-
tique" . Les nouvelles élections profes-
sionnelles de 2022 vont venir asseoir 
ce recul démocratique. En effet, la 
LTFP introduit de l'opacité voir de 
l'aveuglement dans la gestion des car-
rières des personnels. Que se soit 
dans les mutations, l'avancement de 
carrière... 
Les fonctionnaires n'ont pas de con-

trat de travail, ils sont sous statut. La 
transparence dans la gestion des car-
rières, avec un droit de regard des 
partenaires  sociaux était donc un ac-
quis important que le gouvernement 
du président Macron nous a enlevé. 
Or, la FSU continue d'accompagner les 
personnels qui se retrouvent seuls 
face à l'administration, notamment 
dans les recours ou l'accompagne-
ment dans les démarches administra-
tives. La participation aux élections 
pro est donc un enjeu majeur. Il faut 
voter massivement pour montrer au 
gouvernement le souhait de démocra-
tie dans la fonction publique. 

De plus, nous vous invitons à voter 
SNEP en cliquant FSU lors de ces élec-
tions. En effet, la FSU et ses commis-
saires paritaires ont acquis une vraie 
expertise  dans les années passées 
que nous continuerons à mettre  votre 
service si vous voter pour nous. 
 
Colas MOUTON (Secrétaire académique SNEP-FSU 
Nice) et Jean CUGIER (co-secrétaire académique du 
SNEP-FSU Aix-Marseille) ont représenté les SNEP 
régional lors de ce lancement de campagne électo-
rale. 

Mardi 11 octobre 2022, Marseille 
 
 

Lancement de la campagne régionale élection pro FSU  par Jean CUGIER                             
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Elections Professionnelles  par Florent PONS         Vie syndicale 

Des CAPA dont les compétences sont réduites 

voire supprimées pour certaines !!! 

Y a-t-il encore un intérêt à voter SNEP et FSU ? 

Ce titre provocateur, met tristement en lumière 

une vraie question. Je pourrais couper court en répon-

dant qu’il faudra, plus que jamais, soutenir le SNEP 

au travers d’un vote FSU mais il est indispensable que 

la profession maitrise certains éléments pour mieux 

comprendre pourquoi. 

D’abord rappeler que « La Loi De Transforma-

tion De La Fonction Publique » relève d’un véritable 

scandale démocratique. En supprimant les compé-

tences de contrepouvoir qu’exercent les élus du per-

sonnel sur l’Administration, on remet en cause le fon-

dement même du Service Public 

Les conséquences ne se sont pas 

faites attendre, nous constatons, depuis 

sa mise en place, des retards systéma-

tiques dans le mouvement, une opacité 

dans les promotions. Les services recto-

raux sont débordés et n’atteignent l’effi-

cacité que nos commissaires paritaires 

obtenaient dans l’amélioration des muta-

tions ou dans le respect des promotions 

Jamais les services n’ont été autant sous 

tension. 

Mais il y a pire !!! Nous avons maintenant des 

preuves d’irrégularités graves dans les mutations. 

Même si les rectorats s’en défendent, les services 

n’ont pas les moyens humains de faire le travail de 

vérification et d’amélioration que nous réalisions. A 

leur décharge, les services connaissent des restrictions 

aussi drastiques que ce que nous connaissons dans nos 

établissements. 

Cette loi « TFP » impact particulièrement L’EPS 

puisque nous allons perdre la CAPA des professeurs 

d’EPS dans laquelle le SNEP obtenait quasiment tous 

les sièges à chaque élection professionnelle. A partir 

du 8 décembre prochain il n’y aura plus qu’une seule 

CAPA pour l’ensemble du second degré. La consé-

quence est simple pour nous « professeurs d’EPS » : 

au lieu d’avoir 18 commissaires paritaires expérimen-

tés et experts de la discipline, vous n’en aurez qu’un 

maximum de 5 si la liste FSU sur laquelle nous appa-

raitrons obtient tous les sièges (situation improbable).  

Vous voterez du 1 au 8 décembre pour une liste 

fédérale aux comités sociaux d’administration acadé-

miques et national et vous devrez aussi voter pour une 

liste fédérale (FSU) pour élire vos représentants à la 

CAPA et à la CAPN du second degré.  

En d’autres termes si vous voulez CONTINUER 

A VOTER SNEP – IL FAUDRA CLIQUER SUR 

FSU pour continuer à soutenir le syndicat de la profes-

sion. 

Mais alors, me direz-vous, pourquoi continuer à 

voter et à soutenir le SNEP au travers de la FSU si les 

CAPA perdent autant de leurs compétences ? 

Avant toute chose parce qu’elles n’ont pas perdu 

l’ensemble de leurs compétences et qu’il reste des 

CAPA fondamentales comme, par exemple, les CAPA 

disciplinaires. Il est important de savoir que 

dans la plupart des cas, les procédures dis-

ciplinaires, en EPS, sont provoqués à la 

suite de gestes professionnels surinterpré-

tés, mal compris, déformés. Qui d’autre que 

des profs d’EPS du SNEP-FSU, pourra 

faire apparaitre les incohérences d’enquêtes 

administratives spécifiques à l’enseigne-

ment de EPS . 

Voter massivement pour le SNEP et donc 

pour la FSU c’est aussi donner du poids à 

la première force syndicale de l’Educ pour continuer à 

revendiquer une école de la réussite pour tous et à se 

battre pour retrouver les compétences antérieures des 

CAPA. 

Voter massivement FSU à la CAPA c’est aussi 

permettre au SNEP-FSU de conserver des moyens de 

décharge pour les militants qui pourront continuer à 

vous répondre et à vous accompagner. En effet, ce 

sont bien les répartitions des votes qui déterminent les 

attributions de moyens en décharge pour les syndicats. 

Alors me direz-vous une nouvelle fois : pour-

quoi cliquer FSU pour voter SNEP ? Tout simplement 

parce que, pour 90% d’entre vous, c’est bien le SNEP 

auquel vous pensez lorsque vous avez besoin d’un 

renseignement, d’être accompagnés ou bien d’être dé-

fendus.  

Donnez les moyens au SNEP-FSU de continuer 

à être le syndicat de la profession, au plus proche de 

vous !!! 
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Vous venez de recevoir sur votre boite académique , un 
document tres IMPORTANT concernant les élections pro-
fessionnelles  qui se dérouleront du 1 au 8 DECEMBRE 
2022.        CONSERVEZ LE!  
Vous pouvez et  devez ,d’ores et déjà  accéder au portail 
des élections .Pour cela il vous faut créer votre mot de 
passe de 12 caractères minimum , et une question / ré-
ponse ! 
Faites le rapidement! C’est accessible ! Il y a en plus un 
tutoriel…).  
Une fois votre compte ok, Il faudra utiliser le lien indiqué 
ci dessous  entre le 1° et 8 DECEMBRE… pour Voter   
education-jeunesse-recherche-sports.gouv.fr/
electionspro2022  
  
C’est la représentativité de la profession dans les ins-
tances qui est en jeu…. 
 
Désormais depuis la loi de transformation de la fonction 
publique, initiée par nos gouvernants , les élus du person-
nel ont été écartés des opérations de promotions et de 
mutations , laissant ainsi libre cours à toutes les errances 
volontaires ou involontaires des rectorats et de l’adminis-
tration  (et elles sont nombreuses….)  

Lors des prochaines élections 
On votera pour 4 instances  
CSA Ministeriel   
CSA Academique (Ces deux instances recouvrent l’ancien 
CTA et tout le volet sanitaire et social CHSCT (important 
pour les profs d’EPS) 
CAPN et CAPA second degré (disparition de la CAPA spé-
cifique EPS) 
Dans les élections précédentes 2018 on pouvait voter 
pour une liste de collègues d’EPS présenté par le SNEP 
FSU (84% des collègues l’avaient fait)  
 
Aujourd’hui , la gestion des enseignants d’EPS est fondue 
dans une large CAPA second degré avec toutes les disci-
plines y compris CPE, PsyEN …. 
 

Donc, pour avoir des représentants SNEP, dans ces 
CAP,  Il faut Voter FSU pour chacune des 4 instances 
 
Comptant sur votre engagement pour les élections pro-
fessionnelles  
Merci , n’hésitez pas à faire suivre et à relayer  ce mes-
sage à tous, dans vos établissements (enseignants, cpe, 
aed , aesh …) 

Elections Pro: Créer son mot de passe par Marc Soriano  Vie syndicale 

 nice.fr 
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Le  5 octobre 2022. au  domaine de Peirecedes à Cuers. 
Phiou Roggerone, Célia Dandolo, Emmanuelle Patte, Pascale 
Denis, Audrey Caire, Sophie Schonert, Marc Pastor, Céline  
Pastor, Philippe Souchu, Mireille Guelfucci, Christophe Mendoze, 
Pierre Honoré, Frédéric Bernard, ….. 

•La rentrée 2022 : les postes, le forfait AS, les BMP, les 
TZR, les contractuels, le nombre d’élèves par classe, Les 
problématiques liées aux installations :  
peu d’éléments sur les résultats de l’enquête nationale. 
Les collègues présents font un point sur leur rentrée : 
Les piscines—> à la  Seyne : piscine fermée pour dépôt de 
bilan. L'entreprise Vert Marine, qui s'occupe de la gestion 
d'environ 80 piscines en France annonce la fermeture 
d'une trentaine d'équipements à cause de l'explosion du 
coût de l'énergie. La piscine Aquavabre de Brignoles (Var) 
en fait partie, tout comme Cassis (Bouches-du-Rhône). 
Des collèges comme celui de Besse n’y avaient déjà pas 
accès faute de créneaux disponibles.  
Piscine de Dumont accessible uniquement aux élèves de la 
spécialité EPPCS.  
A Langevin aussi, la piscine est fermée à cause du prix de 
l’énergie et d’un dépôt de bilan, faute de prise de respon-
sabilité des acteurs dans le budget rénovation. 
les installations:—> Au lycée Jean Aicard, les installations 
sont insuffisantes dans toutes les matières. Le surnombre 
est lié à une carte de formation inadaptée, à la réforme et 
au manque de places en bac pro. L’accueil de certaines 
sections du lycée du golf hotel en travaux n’arrange pas la 
situation. 
Le toit de nombreuses installations sportives prend l’eau. 
Celles-ci sont fermées ou en partie inaccessibles, les tra-
vaux ne sont pas lancés. Pas d’autres solutions d’ac-
cueil pour de nombreux élèves comme le lycée Beaussier : 
espace 3000,  
gymnase Gustave Roux, gymnase lycée Dumont, gymnase 
du collège de La Londe. Au lycée de Lorgues, le Mur d’es-
calade est en partie fermé, le gymnase prend l’eau et il y a 
de nombreuses flaques lors de pluies importantes. Les tra-
vaux d’un montant de 50 000 € ne sont pas programmés 

dans l’immédiat. 
Au collège A. Karr, le sol des plateaux est dangereux avec 
des plis et trous dans le revêtement, des racines  
Au LP Cisson, pas d’installations sportives hormis un petit 
mur d’escalade et le palais des sports, mais il y a 45 mi-
nutes de pratique à cause des déplacements trop impor-
tants. Les ancrages ont été refaits à quelques semaines de 
la destruction du mur alors que le collège de Besse de-
mande une réfection du mur et son entretien, car il est 
inadapté pour la section sportive et la pratique en EPS.  
Le remplacement, l’emploi:—> Au lycée de Costebelle, 
400 élèves n’ont toujours pas d’EPS : sur 6 collègues titu-
laires, il y en a 1 en arrêt et un BMP, heures initialement 
assurées par 2 TZR, à leur tour en arrêt. Une action est en 
cours auprès de l’administration et des IPR. 
Le nombre d’élèves: —> Au collège de Besse, l’inspection 
demande que la dynamique section sportive APPN soit 
transformée en section escalade, mais à cause du mur 
d’escalade inadapté, elle a toutes les chances de dispa-
raitre totalement. Les budgets pour entretenir le mur sont 
systématiquement refusés par le CG.  
Au lycée Dumont, 36 élèves en classe de seconde. 
Au lycée de Lorgues 35 voire 36 élèves, cela devient la 
règle.  
Voici une synthèse des principaux points noirs : ils se si-
tuent autour du nombre d’élèves par classe en constante 
augmentation, du constat d’installations vieillissantes et 
non entretenues, de piscines déjà en nombre insuffisant et 
qui ferment. De lycées qui sont surchargés faute de cons-
truction de nouveaux établissements pourtant néces-
saires.  
En lycée, les effets de la réforme se font ressentir de plus 
en plus : difficultés d’emplois du temps, cours le mercredi 
après-midi, élèves sous pression avec des épreuves du bac 
annoncées en fin de second trimestre. 
Face à tous ces problèmes, le SNEPVAR prévoit de lancer 
des actions chocs, médiatisées. 
La région et le CG, certaines communautés de communes 
ne répondant pas à nos sollicitations multiples (lettres re-
commandées, mails et appels téléphoniques…).Les rares 
audiences données ne donnent lieu à aucune prise de dé-
cision (Audience recteur, audience communauté de com-
munes DPVA)….. 

• Les stages du SNEP dans le var et l’évolution de la FPC : 
La FPC décline : plus de formations disciplinaires mais des 
projets sur 3 ans de formations interdisciplinaires. Des 
procédures d’inscription complexes.  
Face à ce constat, le SNEP a prévu comme chaque année 
de proposer des stages disciplinaires et correspondant aux 
besoins d’un maximum de collègues de l’académie. Cette 
année : ce sera en volley (début janvier) et en escalade 
(construction et cotation de voies) (avril ?). L’année der-
nière : 80 collègues s’étaient inscrits en escalade.  

AG du VAR: Compte rendu de rentrée par Sophie Schonert   le Coin du Var 
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